
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PaR–Travail–Patrie

ARRETE N' / / O036 17 _MINFOPRA DU LLIUN æ23
Portant ouverture d’un concours professionnel pour le recrutement de

personnels dans le corps cles fc)ncclonnaires des Industries Animales, session
2023

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA RÉFORME ADMINISTRATIVE,
\Tu la Ct.lllsïirttrit-,n ;

Vu le décret n'’75/778 du 18 décembre 1975 portant Statut Particulier du corps des fonctionnaires
dos ïndtlstries Animales ;

Vu le décret II'94/199 elu 07 ucLübrc 1994 portant Statut (iénéral de 18 Fonction Plll)llrltle de l'ELal,
lllodifié et complété par le décret nc’2000/287 du 12 octobre 2000 ;

Vu le décret n'’201 1/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement, modifié et
complété par le décret n'’2018/190 du 02 mars 2018 ;

VII le décret n'’2012/537 dLI 19 novembre 2012 portant organisdtion du Ministère de la Fonction
Publique et de la Réfornlc Administrative ;

Vu le décret n'’2018/191 till 02 mars 2018 portant réaménagement du Gouvernement ;

vu le décret n'’2000/696/PM du 13 septembre 2000 fixant le Régime Général des Concours
Aclnlinistrarifs ;

VII l’arrêté n'’00000490/M INFI du 21 décembre 2022 précisan
tt-u\’rc cïcs frais cIc ct)llc(tu rs administratifs,

HI :gWIHF:EEg
:s iYie

1 2 JUIN 2023002769

188,OF
Fal;;niFiT nlalcs, suivant

ARRÊTE :

Artiçle l''.- a) Le présent arrêté porte ouverture d’u ApRiÀÆ6uhçgl

recrtltcmcnt de personnels dans le corps des fonctionndih
la répartitif lll ci-après :

dix (10) Ingénieurs des Travaux des Industries Animale8, catégorie "A" premier gr,1,-le

de la Fonction Ptlblique ;

dix (10) Techniciens des Industries Animales, catégorie "B'’ premier grade de la
Fc)lrcLiol’1 PLlbli, 1tIe.

I)) 1_edit concours se déroulera le 18 novemb,e 2023 au cent,e u;,ique de
Yaoundé.

Article 2.- CONDITIONS À REMPLIR POUR FAIRE ACTE DE CANDIDATURE.

Concours re exl
)

2023
er

Janvier

(être né après le
3 1/12/1972)

50 ans au plus au
2023cr

JanvIer

(être né après le
31/ 12/ 1972).

Ancienneté rée Observations

Ingénieurs des Travaux
dcs Industries
Animales

05 années de service effectif 1 Réservé aux Techniciens

dans le grade au l'' janvier ! Principaux des Industries
Anirnalcs, catégorie "ï322023

Techniciens des

Industries Animales

05 années de service effectif 1 Ré'„„é „u* Ag„,ts
dans le grade au l'’ janvier 1 Techniques des Industries

Animales, catégorie "C"2023

Article 3.- COX,Il)OSI’1-10N DES DOSSIERS DE CANDIDATURE.

L '?s cIc >bb;lors pet lvent être sotl mis en ligne à l’adresse ,
c}}1Jcoï4D;online.œLDfQpra.gov.crIt ou déposés dans les dix (10) Délégatiolls Régionales cltl

Ministère cIc IH Ft)ttctic,n PLIlrliqltC et de la Réforme Administrative, jllsqrl’au \’eI\dredi 03
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novembre 2023, délai de rigueur et doivent impérativement comprendre les pièces

su lvarrtcs :

1. une fiche d’inscription timbrée à mille cinq cents (1 500) francs CFA dont
l’imprimé est disponible dans les Délégations Régionales de la Fonction Publique et

téléchargeable sur le site internet : http://w\vw.minfopra.gov.cm ;

2. line copie certifiée conforme de l’acte de naissa11cc signée par une autorité civile
conlpétente ;

3. une quittance de versement de la somme de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA
délivrée par un rcsponsable du guichet EXPRESS IJNION du lieu de dépôl du
dossier de candidature:

4. detlx (02) photocopies de l’acte d’intégration ;

5. deux (02) photocopies de l’acte de reclassement,

changement de corps ;

6. tine photocopie du dernier acte d’avancement ;
7. une attestation de présence effective ;

8. deux (02) photos 4x4 ;
9. une enveloppe timbrée à mille (1000) francs CFA à

le grade ou de
SERVÏC

KISA

o02769 4pI 2 jUIN 2023

N.B,
les candidats qui soumettent leurs dossiers en ligne sont dispensés des formalités de
dépôt de dossiers physiques. Toutefois, lesdits dossiers devront impérativement être
déposés au Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative
pour les candidats déclarés définitivement admis.

Les candidats désireux de se faire accompagner gratuitement dans la procédure
d’inscription en ligne peuvent se rapprocher des antennes de l’Observatoire
National de la Jeunesse (ON.T) logées au sein des Centres Multifonctionnels de

Promotion des Jerrnes (CNIPJ).
En cas d’absence de candidatures claIrs un grade ou du quorum non atteint dans

ledit grade, le noInbre de places réscrvécs ou restantes à ce dernier est rever.sé aux
candidats du grade ayant enregistré le plus grand nombre de candidatures.
Tout dossier incomplet, en retard ou dont les pièces sont signées dans un
commissariat de police sera purement et simplement rejeté.
L’authentification des actes de carrière se fait d’office au Ministère de la Fonction
Publique et de la Réforme Administrative.
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Article 4.- PROGRAMME, HORAIRES ET MODALITÉS DU DÉROULEMENT DES
ÉpREUVES.

1. Le programme est celui annexé au présent arrêté.

2. Les épreuves écrites et orales se dérouleront selon le calendrier ci – après ,

a. Épreuves écrites.

Horaires

081l00– 121l00

131l00– 1 71l00

Note
éliminatoire

05/20
05/20

18 novembre 2023
Culture Générale

Épreuve Technique

Page !



L’hertre limite d’accès dans les salles esr impéïativerrrerlt fixée à 07 hctlrc:;

préCIses .

b. Épreuves orales.

Seuls les candidats admissibles seront autorisés à subir lesdites épreuves.

Un communiqué du Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme
Administrative précisera les dates et horaires de passage desdites épreuves.

Article 5.- PUBLICATION DES RÉSULTATS DU CONCOURS.

Les résultats du présent concours seront publiés par arrêté du Ministre de la Fonction
Publique et de la Réforme Administrative.

Article 6 partouË oCI besoin seraLe présent arrêté sera enregistré et publié
.12 Jylil 2023

Yaoundé, le.

;onction Publique
Administrative

}{ il

o02769 .b.1 2 IUN 2023
i6ËibH-LE

PRIME MINISTER'S OFF1%
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ANNEXE

PROGRAMME DES CONCOURS PROFESSIONNELS POUR LE RECRUTEMENT DES
PERSONNELS DANS LE CORPS FONCFIONNAIRES DES INDUSTRIES ANIMALES.

':' INGENIEURS DES TRAVAUX DES INDUSTRIES ANIMALES,
1. OPTION , pÊCHE

1. Culture Générale ;

2. Pêches ;

3. Aménagemellt Lles pêcheïies.

11. OPTION , ELEVAGE

1. Culture Générale ;

2. Pathologie ;

3. Zootechnie.

111. OPTION , AÇ)UACULTURE

1. Culture Générale ;

2. Matériels de pisciculture ;

3. lcht),o,pathologie ;

4. Aménagement des pêcheïies.

':' 'TECHNICIENS DES INDUSTRIES ANIMALES,
1. OPTION , pÊCHE

1. Cultt Ire Générale ;

2. Engins des pêches ;

3. /\ménagement des pecheries.

11. OPTION , ELEVAGE

Culttlre Générale ;

Pathologie ;

Zootechnie.

lll, OPTION , AÇ)UACULTURE

1. Culture Générale ;

2. lcht),o,pathologie ;

3. /\ménagement des pêcheries.
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